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J'ai l'honneur de me référer à la lettre qui vous a été adressée le 
6 septembre 1983 (5/X988), dans laquelle le représentant sioniste a fait mention 
e la déclaration que j'avais faite au Conseil de sécurité le 6,septembre 198.3 et a 
ffirmé que j'avais introduit certaines questions étrangères à l'ordre du jour du 
Dnseil. Il n'a pas précisé la nature des faits auxquels il faisait allusion, à 
avoir l'agression inique que l'entité sioniste a commise le 21 février 1973, 
3rsqu'elle a abattu un avion de ligne libyen , causant la mort de 108 hommes, 
zrnmes et enfants. 

Le représentant sioniste aurait eu honte de rappeler ce crime odieux 
l'avaient prémédité les autorités sionistes et qui a entraîné la mort de personnes 
mocentes de diverses nationalités. 

Le monde doit se rappeler ce crime abominable, qui n'est pas le seul sur la 
iste des crimes imputables à l'entité sioniste , cette longue liste allant du 
Xnage de Deir Yassin au massacre de Sabra et Chatila, et comprenant aussi 
'autres actes d'agression et pratiques racistes. 

Le représentant de l'entité sioniste souhaiterait effacer cë crime barbare, 
lis le monde ne l'oubliera pas1 il continuera de se le rappeler comme il se 
lppelle les crimes nazis contre l'humanité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la Présente 
!ttre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Siqné) Ali Abdusalem TRZIKI 
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